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CR du Conseil de développement Vie Culturelle Sportive et Associative du 20 Octobre 2008. 
 
Présents : Joël ABBEY Président du Conseil d’Orientation de Pays, Eric AVENTINO La Diane St Maurice, 
Erick BEAUGENDRE Mona Lisa Clark Saône, Michèle BRULE Mairie Magny CC d’Auxonne, Ghislaine 
BRULEY Mairie Champdôtre CC d’auxonne, Carmen BRUNET Association Colibri, Isabelle CASTANEDA 
Mairie Beire le châtel, Elisabeth CHERBETKO Arceau, Cyril DORNIER chef de Projet Pays PSV, Marielle 
GODARD Mairie d’Athée, Claude LAPOSTOLLE OCA, Mairie et CC d’Auxonne, Geneviève ODIER, Centre 
Social Pontailler Bien Public, Carine SIMON Chor’O Saône, Jacques THOMAS Président du Conseil de 
Développement, Miguel NUNES Gospel, Gilbert PROST COPIEVAL, Samuel LAMY Vie Culturelle Sportive 
Associative Pays PSV.  
Soit 17 personnes présentes. 
 
Excusés : Jean Noël RAILLARD, Jean Louis VARLET, Didier PETITJEAN, Florent CHAMBARD. 
Soit 4 excusés 
 
6 absents non excusés. 
 
Après un rapide tour de table de présentation, un rappel de la dynamique Pays a été effectué. 
 
Le Pays est composé de 4 Communautés de Communes, Val de Vingeanne, Mirebellois, canton de Pontailler 
sur Saône, Auxonne Val de Saône. Soit 67 Communes pour un peu plus de 30 000 habitants. 
 
Le partenariat des 4 Communauté de Communes autour d’un projet de développement du territoire suite à un 
travail partagé de diagnostic et de construction d’une charte de Pays a permis une contractualisation avec 
l’Etat, le Conseil régional et le Conseil Général, et de bénéficier d’enveloppes en plus des crédits 
traditionnellement mobilisables. 
Cette seconde contractualisation se décline sur la base de fiches actions autour de 5 grandes thématiques : 

• Economie 
• Tourisme 
• Cadre de vie 
• Vie Culturelle Sportive et Associative 
• Animation du territoire 

 
3 instances décisionnelles et de réflexion permettent au Pays de fonctionner : 

� Un Comité local d’examen des projets composé d’élus et des financeurs(CLEP) 
� Un Conseil d’Orientation de Pays composé d’élus et de représentants du Conseil de 

Développement présidé par Joël ABBEY(COP) 
� Un Conseil de Développement chargé de réfléchir et de proposer des actions de développement 

divisé en 4 thématiques : Economie, Tourisme, Cadre de vie, Vie Culturelle Sportive et 
Associative, présidé par Jacques THOMAS. 

 
Le Conseil de Développement Vie Culturelle Sportive et Associative a de nombreuses missions et notamment 
piloter et faire des propositions autour de la mise en œuvre de 3 fiches actions (12, 13 et 14) qui se déclinent en 
plusieurs opérations : 
 
Vie Associative fiche 12  

- Mettre en place un plan de formation des bénévoles 
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- Promouvoir la vie associative dont piloter l’organisation du Forum des associations annuel, et 
piloter la réédition du répertoire des associations du Pays. 

 
Culture fiche 13 

- Elaborer un schéma de développement culturel (diagnostic et définition d’une stratégie de 
développement de la culture sur le Pays) 

- Création d’un partenariat entre les 2 écoles de musique. 
- Soutien aux manifestations culturelles d’intérêt de Pays 

 
Sport Fiche 14 

- Favoriser le développement des pratiques sportives féminines 
- Création d’un club de Canoë Kayak sur le canton de Pontailler (ecopagayage) 
- Soutien aux Projets sportifs d’intérêts de Pays 

 
Au-delà de ces actions clairement identifiée, le Conseil de développement a pour rôle de réfléchir et 
d’identifier les problématiques sur le territoire et de faire des propositions pour améliorer l’existant. 
L’assemblée présente s’accorde à l’unanimité à penser qu’il faut en particulier travailler autour de la 
problématique de la communication. 
 
L’assemblée se réunira environ tous les 2 mois, 2 mois et demi. La prochaine rencontre aura pour objet 
principald’étudier les demandes de subventions culturelles et sportives de l’enveloppe appel à projet 2009 de 
20 000 € et de proposer une répartition de cette enveloppe en fonction de l’éligibilité et de l’intérêt des projets 
proposés. 
 

Cette rencontre est fixée au lundi 12 janvier à 20h00 à la CC de Pontailler. 
 
Carmen BRUNET a été désignée pour représenter l’assemblée en Conseil d’Orientation, son suppléant est 
Erick BEAUGENDRE. 
 
Un questionnaire de satisfaction a été distribué en fin de réunion.  
Les résultats sont les suivants : 
11 retour de questionnaires sur 12 participants (hors animateurs Pays, et présidents des assemblées du pays) 
soit un taux de retour de 91% 
 
Informations fournies : 

- 6 retours sur 11 estiment qu’ils se sentent bien vis-à-vis des informations fournies 
- 4 retours estiment que l’information était dense 
- 1 retour sans réponse 

Intervenants : 
- Les interventions ont satisfait les membres présents pour 8 personnes 
- 1 retour sans réponse 
- 1 RAS 
- 1 regrettant un manque de représentants sportifs.(2 représentants du monde sportifs étaient excusés 

pour cette rencontre) 
Durée de la réunion : 

- La rencontre a duré une heure et s’est prolongée par petits groupes par la suite. 
- L’ensemble des personnes sont satisfaites de sa durée. 

Horaire et jour choisi : 
- 10 personnes sur 11 sont satisfaites de l’horaire et jour choisi. 
- 1 personne souhaite éviter les lundis et mercredis. 
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Thèmes à développer : 

- Relais avec les municipalités 
- Culture en général 
- Communication 
- Centralisation de données. 

 
A améliorer : 

- Pot pour la convivialité et la qualité d’accueil 
- Tables en rond 

  
 
 
 


